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ARTICLE 11 NONIES A

Rétablir l’article 11 nonies A dans la rédaction suivante :

« I. – La section 2 du chapitre II du titre Ier du livre IV du code de la consommation est complétée 
par un article L. 412-7 ainsi rédigé :

« Art. L. 412-7. – I. – Pour les vins embouteillés en France, la mention du pays d’origine du vin est 
indiquée en évidence sur l’étiquette dans tous les cas où l’omission de cette mention selon ces 
modalités serait susceptible d’induire en erreur le consommateur moyen quant au pays d’origine du 
produit, d’une manière quelconque, y compris en raison de la présentation générale de l’étiquette.

« La mention du pays d’origine est alors indiquée de manière à être visible immédiatement par le 
consommateur.

« Le fait pour l’omission mentionnée au premier alinéa du présent I d’être susceptible ou non 
d’induire en erreur le consommateur est notamment apprécié au regard du nom et de l’imagerie 
utilisés sur le contenant.

« II. – Les conditions d’application du présent article sont précisées par décret, conformément à la 
procédure établie à l’article 45 du règlement (UE) n° 1169/2011 du Parlement européen et du 
Conseil du 25 octobre 2011 concernant l’information des consommateurs sur les denrées 
alimentaires.

« II. – Le présent article entre en vigueur le 1er janvier 2019. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement vise à rétablir l’article 11 nonies A, tel qu'adopté en première lecture par 
l'Assemblée nationale. La présentation de certaines étiquettes donne à penser que le vin est français 
(nom typiquement français du domaine et du producteur, imagerie faisant référence à l’architecture 
et aux paysages français, etc.), alors que le vin que contient les bouteilles est issu par exemple 
d’Espagne ou d’autres pays de l'Union européenne. Si le pays d’origine est indiqué, il l'est 
généralement en petit, au dos de la bouteille, de manière peu lisible pour le consommateur qui est 
souvent induit en erreur et achète la bouteille en pensant que le vin est français.

Ainsi, cet article vise à clarifier les règles d'étiquetage de ces vins afin de renforcer l'information et 
la transparence pour l'ensemble des consommateurs.


